
Chaque  action  en  faveur  de  la  biodiversité
raconte  une   histoire . . . 



... et certaines méritent d’être mises en
lumière !





2026 Une nouvelle année pour perpétuer la conservation de la
biodiversité à Madagascar...

Trimestre I 



La FAPBM a organisé une session de team building dans le
cadre du renforcement de sa cohésion interne et de
l’alignement de ses priorités stratégiques. Une initiative qui
visait à consolider les dynamiques de collaboration, à
optimiser la coordination des équipes et à soutenir la mise
en oeuvre des objectifs fixés à l’horizon 2026. 
Les échanges ont permis d’aborder les axes suivants :

L’évaluation du bilan 2025
Le renforcement de la cohésion et des responsabilités
L’approfondissement de la vision 2030

Renforcement  de  la
cohésion  interne  et
alignement  stratégique
des  équipes 

3 - 5 février



Extension  du  réseau  d’aires
protégées  à  Madagascar  pour
la  biodiversité 

A travers des arrêtés interministériels de protection temporaire,
Madagascar réaffirme son engagement en faveur de la
conservation de son patrimoine naturel exceptionnel en
s’acquérant 21 nouvelles aires protégées (AP) représentant 1,82
million d’hectares. Elles sont réparties dans les régions de Diana,
Itasy, Analanjirofo, et Atsimo Andrefana. 
Cet engagement s’inscrit dans le cadre mondial de la biodiversité
de Kunming-Montréal, et prend part à l’atteinte de l’objectif 30 by
30 qui a pour objectif de préserver 30% des terres et des mers d’ici
2030. 
Le pays compte désormais 146 aires protégées, soit 8,88 millions Ha,
dont 75 bénéficient du financement de la FAPBM. 

6 février



Un  renforcement  des
capacités  en gestion
adaptive  pour  une
gouvernance  plus  efficace  et
orientée impact
En collaboration avec FOS Europe et avec le soutien de la
Fondation Hempel, un atelier stratégique a eu lieu dans le cadre
du projet “Renforcement des capacités de gestion adaptive de
la FAPBM”. Cette initiative permet à la Fondation de renforcer
ses outils de gouvernance, de consolider la qualité de ses
données ainsi que d’affirmer son engagement en faveur d’une
gestion des aires protégées toujours plus efficace, transparente
et orientés vers l’impact durable. L’objectif étant de renforcer les
compétences de l’équipe technique sur les principes de la
gestion adaptive, soit : 

Garantir une vision partagée du MIS Dashboard, 
Recueillir des retours pour améliorer le tableau de bord,
Clarifier les rôles, les processus de collecte et les prochaines
étapes. 

9 - 13 février



Appui  à la gouvernance  du  SAPM  à
travers  la  formalisation  d’un  financement
annuel  entre  la  FAPBM  et  le  MEDD
pour  2026
Une convention de financement a été formalisée entre la Fondation pour les Aires Protégées
et la Biodiversité de Madagascar (FAPBM) et le Ministère de l’Environnement et du
Développement Durable (MEDD), en vue de renforcer la gouvernance et la gestion du
Système des Aires Protégées de Madagascar (SAPM) pour l’année 2026. Cette ligne de
financement annuelle s’inscrit dans la continuité des décisions prises lors du Conseil
d’Administration du 24 novembre 2023. 
Elle vise à appuyer les activités dédiées à l’amélioration de la gouvernance et de la gestion du
SAPM, à hauteur de 554 millions MGA, correspondant à la contribution destinée à couvrir
une partie des besoins financiers de la Direction Générale de la gouvernance
environnementale pour l’exercice concerné. 

25 février



Soutien  renouvelé  à  la
conservation  et  l’utilisation
durable  des  ressources
naturelles 

Chaque année, une convention est établie afin de soutenir les
actions en faveur de la conservation de la biodiverstité, du
maintien des services écosystémiques et de l’amélioration du
bien-être des populations, tout en promouvant une utilisation
durable des ressources naturelles au sein des 75 aires protégées
(AP) de Madagascar, gérées par Madagascar National Parks
(MNP) et 17 autres gestionnaires. Toutefois, l’une d’entre elle n’a
pas encore pu bénéficier du financement, en raison de l’absence
actuelle de gestionnaire au sein de l’AP.
Pour l’exercice 2026, l’enveloppe allouée à la gestion durable et à
l’inclusion des ressources naturelles, tant terrestres que marines,
dans ces aires protégées s’élève à 26 milliards MGA. 

25 février

Pour en savoir plus sur les subventions annuelles, cliquez ici. 

https://www.fapbm.org/subventions-annuelles/


Valorisation  de  l’identité  du  projet
Baobabs  de  l’Ouest  à  travers  le
concours  de  création  de  logo

A l’occasion de la visite de la Hempel Foundation qui finance le
projet de Conservation des forêts de Baobabs de l’Ouest de
Madagascar, la FAPBM en collaboration avec le consortium de
gestionnaires du paysage - FANAMBY, Madagascar National Parks,
Durrell Wildlife Conservation Trust et CNFEREF — a annoncé avec
fierté les 4 lauréat·e·s du concours de création du nom et du logo du
projet. Après évaluation, le jury a retenu : 

19 février

RAKOTONDRASOA
Heriniaina Andréas

RASOANANDRASANA
Sophie

RAVELOJAONA
Kantolalaina Valérie

ANDRIANIAINA
Nalijaona Mickaël



Suivi  des  financements  et
valorisation  des  actions  lors de
la  mission  de  la Fondation
HEMPEL à Madagascar

La Fondation HEMPEL, fondation danoise, soutient via des financements
pluriannuels gérés par la FAPBM la conservation de paysages forestiers
prioritaires à Madagascar, notamment le Parc National d’Ankarafantsika,
les baobabs de l’Ouest et Ala Hiriky Mandrare. Dans ce cadre, une
délégation de la Fondation HEMPEL s’est rendue à Madagascar pour
effectuer une descente de terrain, principalement en vue de produire des
supports de communication valorisant ces paysages. Cette mission a
également permis d’échanger avec les partenaires de mise en œuvre et
de documenter les résultats ainsi que les approches paysagères
appuyées.

18 février - 05 mars 



Renforcement  du  partenariat
FAPBM - UE -  KfW  pour  la
conservation des  aires
protégées
Dans le cadre du projet FAMINDRA, la KfW accompagnée de la
délégation de l’Union européenne, a conduit une mission officielle à
Madagascar en collaboration avec la FAPBM et ses partenaires
techniques et opérationnels dont Madagascar National Parks (MNP) ainsi
que les communautés locales. 
Cette visite a eut pour objectifs d’évaluer la performance des appuis en
cours, à analyser l’état d’avancement des financements et à apprécier les
résultats et défis liés à la conservation des aires protégées et aux
initiatives communautaires. 
Les travaux ont combiné des séances institutionnelles à Antananarivo,
axées sur la gouvernance et les perspectives programmatiques, et des
visites sur terrain à Morondava et Toliara, permettant d’obesrver la mise
en oeuvre des actions, notamment dans le cadre du projet FAMINDRA et
des initiatives de pêche côtière durable. 

25 février - 05 mars



Contribution  de  la  FAPBM
aux Assises  nationales 
Lancées le 4 mars 2026 au CCI Ivato, les Assises pour
l’Environnement et le Développement Durable constituent un
cadre d’échanges sur les enjeux environnementaux à Madagascar,
sous l’égide du Ministère de l’Environnement et du Développement
Durable  (MEDD). La FAPBM y a contribué à travers une convention
de financement visant  à renforcer la gouvernance du Système des
Aires Protégées de Madagascar (SAPM), notamment via sa
participation à l’assise nationale sur la gestion durable de la
biodiversité et des forêts. 

4 mars



Biodiversité  et  finance : 
un partenariat  tripartite
innovant  pour  accélérer  les
solutions  durables  à
Madagascar
La FAPBM a conclu un protocole d’accord avec Bôndy
International et Baobab Banque Madagascar, instituant un
partenariat stratégique en faveur de la biodiversité et du
développement durable. Cet accord vise à appuyer des
initiatives économiques locales à impact dans les domaines des
énergies propres, des filières agricoles durables, de la
restauration des écosystèmes et de l’inclusion financière, dans le
cadre d’une collaboration visant à structurer des solutions
durables contribuant à la réduction des pressions sur la
biodiversité. Il confirme le rôle de la FAPBM en tant que
facilitateur du dialogue entre secteur privé et finance, au service
d’un développement économique concilié avec la préservation
de l’environnement à Madagascar. 

18 mars

Pour en savoir plus sur cette initiative, consultez l’article dédié ici.

https://www.fapbm.org/biodiversite-et-finance-un-partenariat-tripartite-innovant-pour-accelerer-les-solutions-durables-a-madagascar/


Avec la collaboration de l’OSTIE, une formation aux gestes
de premiers secours a eu lieu pour que nos agents soient
capables de réagir efficacement en cas d’urgence lors des
missions sur terrain. 

En effet, la conservation de la faune et de la flore nécessite la
sécurité des équipes ainsi que le renforcement des
compétences pour être efficace dans l’accomplissement
des missions. 

Formation aux gestes
de  premiers secours
pour sécuriser  les
interventions  sur
terrain

17 - 19 mars



Médias
#PourLesAiresProtégées
2026  :  sélection  des  lauréats
de  la  3e édition
Lancée en 2023, la bourse de reportage
“Médias#PourLesAiresProtégées” vise à sensibiliser les
décideurs et le grand public, tout en encourageant la
production de contenus journalistiques engagés en faveur de la
biodiversité. 
Pour sa troisième édition, consacrée aux “20 ans de
financement des aires protégées à Madagascar”, la phase finale
s’est tenue le 24 mars 2026, à l’issue de laquelle quatre lauréats
ont été sélectionnés parmi sept finalistes après évaluation par le
jury. 

24 mars



Financement  durables  des
aires  protégées  à Madagascar

Sous le parrainage du Ministère de l’Environnement et du
Développement Durable (MEDD), Conservation Allies, en
partenariat avec la FAPBM, a procédé le 27 mars 2026 à la remise
officielle de financements de 30 milliards d’Ariary. Un soutien qui
bénéficie à plus de 90 aires protégées sur la période 2026-2028 en
vue de protéger et de renforcer la conservation de la biodiversité
malgache, la gouvernance des sites ainsi que la résilience des
communautés locales face aux pressions environnementales et au
changement climatique. 

27 mars



A la même occasion de la remise des financements, la FAPBM et
Conservation Allies ont signé un protocole d’accord visant à
renforcer leur partenariat stratégique en faveur du financement
durable des aires protégées à Madagascar. Les parties prenantes
ont réaffirmé l’importance de la conservation comme priorité
nationale et enjeu mondial, soulignant une avancée significative
dans la mobilisation de ressources pérennes. Cette dynamique
collective confirme le rôle central de la biodiversité comme levier de
développement et d’avenir pour la Grande Île. 

27 mars 

Consolidation  d’un  partenariat
stratégique  pour  le
financement  durable  des
aires  protégées



Un  partenariat  qui  ouvre  de
nouvelles  perspectives  avec  le
CEO  Summit  -  2e  édition

La Fondation pour les Aires Protégées et la Biodiverstié de
Madagascar (FAPBM) a pris part au CEO Summit, un espace de
dialogue réunissant leaders du secteur privé et décideurs publics
autour des enjeux de croissance durable, d’économie verte et de
résilience. A cette occasion, la Fondation réaffirme une conviction
centrale : la préservation du capital naturel à la stabilité
économique, à la sécurité des investissements et à la compétitivité
des secteurs productifs à Madagascar. 
Dans un contexte de risques climatiques et écologiques croissants,
les échanges ont souligné la nécessité de dépasser l’opposition
entre développement économique et conservation. Le capital
naturel tels que l’eau, les sols, les forêts et services écosustémiques
doivent être consitérés comme une infrastructure stratégique,
dont l’intégration dans les modèles économiques permet de
réduire les risques et de créer de la valeur durable. 

9 - 10  avril

1/2



A cette occasion, le Directeur Exécutif de la FAPBM, Dr. Rija Ranaivoarison, est
intervenu sur la thématique : “Durabilité stratégique et création de valeur : quand
l’impact devient un avantage compétitif”. Il a mis en avant un changement de
paradigme, passant d’une logique d’impact à une logique d’investissement
stratégique dans le capital naturel : 
“A madagascar, nous avons une opportunité unitque. Notre biodiversité n’est
pas seulement un patrimoine à protégéer, c’est un actif économique stratégique.
Mais pour la valoriser, il faut changer de paradigme : passer d’une logique de
conservation financée à une logique d’investissement structuré dans le capital
naturel.”
Dans cette dynamique, la Fondation a plaidé pour une meilleure intégration des
enjeux de conservation dans les stratégies ESG et RSE, en souligant l’importance
d’une action coordonnée entre acteurs pubics, privés et financiers afin d’orienter les
investissements vers des solutions renforçant la résilience et soutenant une
croissance durable. 

9 - 10 avril

2/2



Ce n’est qu’une histoire parmi tant d’autres...
Rendez-vous au prochain trimestre pour

décrouvrir la suite



Une source de vie en héritage


	Chaque  action  en  faveur  de  la  biodiversité raconte  une   histoire . . .
	... et certaines méritent d’être mises en lumière !
	2026
	Trimestre I

	Renforcement  de  la cohésion  interne  et alignement  stratégique des  équipes
	La FAPBM a organisé une session de team building dans le cadre du renforcement de sa cohésion interne et de l’alignement de ses priorités stratégiques. Une initiative qui visait à consolider les dynamiques de collaboration, à optimiser la coordination des équipes et à soutenir la mise en oeuvre des objectifs fixés à l’horizon 2026.  Les échanges ont permis d’aborder les axes suivants :
	L’évaluation du bilan 2025
	Le renforcement de la cohésion et des responsabilités
	L’approfondissement de la vision 2030

	Extension  du  réseau  d’aires protégées  à  Madagascar  pour la  biodiversité
	A travers des arrêtés interministériels de protection temporaire, Madagascar réaffirme son engagement en faveur de la conservation de son patrimoine naturel exceptionnel en s’acquérant 21 nouvelles aires protégées (AP) représentant 1,82 million d’hectares. Elles sont réparties dans les régions de Diana, Itasy, Analanjirofo, et Atsimo Andrefana.  Cet engagement s’inscrit dans le cadre mondial de la biodiversité de Kunming-Montréal, et prend part à l’atteinte de l’objectif 30 by 30 qui a pour objectif de préserver 30% des terres et des mers d’ici 2030.  Le pays compte désormais 146 aires protégées, soit 8,88 millions Ha, dont 75 bénéficient du financement de la FAPBM.

	Un  renforcement  des capacités  en gestion adaptive  pour  une gouvernance  plus  efficace  et orientée impact
	En collaboration avec FOS Europe et avec le soutien de la Fondation Hempel, un atelier stratégique a eu lieu dans le cadre du projet “Renforcement des capacités de gestion adaptive de la FAPBM”. Cette initiative permet à la Fondation de renforcer ses outils de gouvernance, de consolider la qualité de ses données ainsi que d’affirmer son engagement en faveur d’une gestion des aires protégées toujours plus efficace, transparente et orientés vers l’impact durable. L’objectif étant de renforcer les compétences de l’équipe technique sur les principes de la gestion adaptive, soit :
	Garantir une vision partagée du MIS Dashboard,
	Recueillir des retours pour améliorer le tableau de bord,
	Clarifier les rôles, les processus de collecte et les prochaines étapes.

	Appui  à la gouvernance  du  SAPM  à travers  la  formalisation  d’un  financement annuel  entre  la  FAPBM  et  le  MEDD  pour  2026
	Une convention de financement a été formalisée entre la Fondation pour les Aires Protégées et la Biodiversité de Madagascar (FAPBM) et le Ministère de l’Environnement et du Développement Durable (MEDD), en vue de renforcer la gouvernance et la gestion du Système des Aires Protégées de Madagascar (SAPM) pour l’année 2026. Cette ligne de financement annuelle s’inscrit dans la continuité des décisions prises lors du Conseil d’Administration du 24 novembre 2023.  Elle vise à appuyer les activités dédiées à l’amélioration de la gouvernance et de la gestion du SAPM, à hauteur de 554 millions MGA, correspondant à la contribution destinée à couvrir une partie des besoins financiers de la Direction Générale de la gouvernance environnementale pour l’exercice concerné.

	Soutien  renouvelé  à  la conservation  et  l’utilisation durable  des  ressources naturelles
	Chaque année, une convention est établie afin de soutenir les actions en faveur de la conservation de la biodiverstité, du maintien des services écosystémiques et de l’amélioration du bien-être des populations, tout en promouvant une utilisation durable des ressources naturelles au sein des 75 aires protégées (AP) de Madagascar, gérées par Madagascar National Parks (MNP) et 17 autres gestionnaires. Toutefois, l’une d’entre elle n’a pas encore pu bénéficier du financement, en raison de l’absence actuelle de gestionnaire au sein de l’AP. Pour l’exercice 2026, l’enveloppe allouée à la gestion durable et à l’inclusion des ressources naturelles, tant terrestres que marines, dans ces aires protégées s’élève à 26 milliards MGA.
	Pour en savoir plus sur les subventions annuelles, cliquez ici.

	Valorisation  de  l’identité  du  projet Baobabs  de  l’Ouest  à  travers  le concours  de  création  de  logo
	A l’occasion de la visite de la Hempel Foundation qui finance le projet de Conservation des forêts de Baobabs de l’Ouest de Madagascar, la FAPBM en collaboration avec le consortium de gestionnaires du paysage - FANAMBY, Madagascar National Parks, Durrell Wildlife Conservation Trust et CNFEREF — a annoncé avec fierté les 4 lauréat·e·s du concours de création du nom et du logo du projet. Après évaluation, le jury a retenu :
	RAKOTONDRASOA Heriniaina Andréas
	RASOANANDRASANA Sophie
	RAVELOJAONA Kantolalaina Valérie
	ANDRIANIAINA Nalijaona Mickaël

	Suivi  des  financements  et valorisation  des  actions  lors de  la  mission  de  la Fondation HEMPEL à Madagascar
	La Fondation HEMPEL, fondation danoise, soutient via des financements pluriannuels gérés par la FAPBM la conservation de paysages forestiers prioritaires à Madagascar, notamment le Parc National d’Ankarafantsika, les baobabs de l’Ouest et Ala Hiriky Mandrare. Dans ce cadre, une délégation de la Fondation HEMPEL s’est rendue à Madagascar pour effectuer une descente de terrain, principalement en vue de produire des supports de communication valorisant ces paysages. Cette mission a également permis d’échanger avec les partenaires de mise en œuvre et de documenter les résultats ainsi que les approches paysagères appuyées.

	Renforcement  du  partenariat FAPBM - UE -  KfW  pour  la conservation des  aires protégées
	Dans le cadre du projet FAMINDRA, la KfW accompagnée de la délégation de l’Union européenne, a conduit une mission officielle à Madagascar en collaboration avec la FAPBM et ses partenaires techniques et opérationnels dont Madagascar National Parks (MNP) ainsi que les communautés locales.  Cette visite a eut pour objectifs d’évaluer la performance des appuis en cours, à analyser l’état d’avancement des financements et à apprécier les résultats et défis liés à la conservation des aires protégées et aux initiatives communautaires.  Les travaux ont combiné des séances institutionnelles à Antananarivo, axées sur la gouvernance et les perspectives programmatiques, et des visites sur terrain à Morondava et Toliara, permettant d’obesrver la mise en oeuvre des actions, notamment dans le cadre du projet FAMINDRA et des initiatives de pêche côtière durable.

	Contribution  de  la  FAPBM  aux Assises  nationales
	Lancées le 4 mars 2026 au CCI Ivato, les Assises pour l’Environnement et le Développement Durable constituent un cadre d’échanges sur les enjeux environnementaux à Madagascar, sous l’égide du Ministère de l’Environnement et du Développement Durable  (MEDD). La FAPBM y a contribué à travers une convention de financement visant  à renforcer la gouvernance du Système des Aires Protégées de Madagascar (SAPM), notamment via sa participation à l’assise nationale sur la gestion durable de la biodiversité et des forêts.

	Biodiversité  et  finance :
	un partenariat  tripartite innovant  pour  accélérer  les solutions  durables  à Madagascar
	Formation aux gestes  de  premiers secours  pour sécuriser  les interventions  sur terrain
	Avec la collaboration de l’OSTIE, une formation aux gestes de premiers secours a eu lieu pour que nos agents soient capables de réagir efficacement en cas d’urgence lors des missions sur terrain.
	En effet, la conservation de la faune et de la flore nécessite la sécurité des équipes ainsi que le renforcement des compétences pour être efficace dans l’accomplissement des missions.

	Médias #PourLesAiresProtégées 2026  :  sélection  des  lauréats de  la  3e édition
	Lancée en 2023, la bourse de reportage “Médias#PourLesAiresProtégées” vise à sensibiliser les décideurs et le grand public, tout en encourageant la production de contenus journalistiques engagés en faveur de la biodiversité.  Pour sa troisième édition, consacrée aux “20 ans de financement des aires protégées à Madagascar”, la phase finale s’est tenue le 24 mars 2026, à l’issue de laquelle quatre lauréats ont été sélectionnés parmi sept finalistes après évaluation par le jury.

	Financement  durables  des aires  protégées  à Madagascar
	Sous le parrainage du Ministère de l’Environnement et du Développement Durable (MEDD), Conservation Allies, en partenariat avec la FAPBM, a procédé le 27 mars 2026 à la remise officielle de financements de 30 milliards d’Ariary. Un soutien qui bénéficie à plus de 90 aires protégées sur la période 2026-2028 en vue de protéger et de renforcer la conservation de la biodiversité malgache, la gouvernance des sites ainsi que la résilience des communautés locales face aux pressions environnementales et au changement climatique.

	Consolidation  d’un  partenariat stratégique  pour  le financement  durable  des  aires  protégées
	A la même occasion de la remise des financements, la FAPBM et Conservation Allies ont signé un protocole d’accord visant à renforcer leur partenariat stratégique en faveur du financement durable des aires protégées à Madagascar. Les parties prenantes ont réaffirmé l’importance de la conservation comme priorité nationale et enjeu mondial, soulignant une avancée significative dans la mobilisation de ressources pérennes. Cette dynamique collective confirme le rôle central de la biodiversité comme levier de développement et d’avenir pour la Grande Île.

	Un  partenariat  qui  ouvre  de nouvelles  perspectives  avec  le CEO  Summit  -  2e  édition
	La Fondation pour les Aires Protégées et la Biodiverstié de Madagascar (FAPBM) a pris part au CEO Summit, un espace de dialogue réunissant leaders du secteur privé et décideurs publics autour des enjeux de croissance durable, d’économie verte et de résilience. A cette occasion, la Fondation réaffirme une conviction centrale : la préservation du capital naturel à la stabilité économique, à la sécurité des investissements et à la compétitivité des secteurs productifs à Madagascar.  Dans un contexte de risques climatiques et écologiques croissants, les échanges ont souligné la nécessité de dépasser l’opposition entre développement économique et conservation. Le capital naturel tels que l’eau, les sols, les forêts et services écosustémiques doivent être consitérés comme une infrastructure stratégique, dont l’intégration dans les modèles économiques permet de réduire les risques et de créer de la valeur durable.

	A cette occasion, le Directeur Exécutif de la FAPBM, Dr. Rija Ranaivoarison, est intervenu sur la thématique : “Durabilité stratégique et création de valeur : quand l’impact devient un avantage compétitif”. Il a mis en avant un changement de paradigme, passant d’une logique d’impact à une logique d’investissement stratégique dans le capital naturel :  “A madagascar, nous avons une opportunité unitque. Notre biodiversité n’est pas seulement un patrimoine à protégéer, c’est un actif économique stratégique. Mais pour la valoriser, il faut changer de paradigme : passer d’une logique de conservation financée à une logique d’investissement structuré dans le capital naturel.” Dans cette dynamique, la Fondation a plaidé pour une meilleure intégration des enjeux de conservation dans les stratégies ESG et RSE, en souligant l’importance d’une action coordonnée entre acteurs pubics, privés et financiers afin d’orienter les investissements vers des solutions renforçant la résilience et soutenant une croissance durable.
	Ce n’est qu’une histoire parmi tant d’autres... Rendez-vous au prochain trimestre pour décrouvrir la suite
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